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Alors vous n‘êtes pas le seul, car un citoyen sur cinq 

est dans le même cas en Europe. Rien qu‘en France, il 

y aura en permanence plus d‘1,4 million d‘installations 

d‘assainissement des eaux usées décentralisées.
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A vrai dire, vous pouvez vous estimer plutôt heureux, 

car un système individuel d‘assainissement des eaux usées 

est aujourd‘hui souvent plus économique qu‘un raccor-

dement à la canalisation, surtout dans les zones rurales. 

Vous pourrez trouver une solution optimale pour votre 

propriété, alliant bon rapport qualité-prix, longévité éle-

vée et frais de montage et d‘exploitation réduits.

Vous n‘êtes pas raccordé  ?

Mini stations d‘épuration selon EN 12566-3
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Pour votre sécurité : Les tests de résistance extrême sont les 
éléments les plus importants pour la qualité de la sécurité.

Cuve - garantie 20 ans
Les produits réunissent les conditions de 
sécuité essentielles des lois européennes

Boue activée - mélangée Boue activée - décantée

Décanteur primaire - stockage des boues   

obio
Image importée 



3

Vos avantages du cuve MONOSBR:
•  cuve extrêmement stable, également pour une  

installation dans les eaux souterraines, sur des zones  

de circulation et des sols difficiles

•  étanchéité durable, car 100% résistant aux eaux usées 

(20 ans de garantie)

•  écologique, car en polyéthylène 100% recyclable (PE)

Vos avantages d´un système d‘épuration 
SBR:
•  technique d‘épuration sûre et performante nécessitant 

de faibles volumes (uniquement 750 l/personne)

•  plus besoin de filtres ou de systèmes d‘épandage  

coûteux et qui ont tendance à se colmater

•  faible consommation d‘électricité  

(seulement 0,16 - 0,19 kWh par personne et par jour)

– une solution OBIO

Résultats d‘essais technologie des procédés industriels OBIO selon EN 12566-3
Les mini stations d‘épuration SBR  ont été évaluées comme suit par l‘institut d‘essais d‘Aix-la-Chapelle 

(organisme homologué UE) pendant toute la période d‘essai selon EN 12566-3, soit 38 semaines :

• aucun défaut électrique ou mécanique

• aucune nuisance sonore ou olfactive

•  bonne performance d‘épuration biologique, même à différents niveaux de pollution :

Résultats d‘essais de résistance de la cuve de décantation MONOSBR selon EN 12566-3
Les essais de stabilité selon EN 12566-3 ont donné les résultats suivants : La charge standard de 10 292 kg  

(correspond à un recouvrement de terre de 1,5 m) a été supportée sans aucun problème. Il n‘y a eu ni ruptures,  

ni fissures, ni déformations. 

Paramètre Exigence EN 12566-3 - taux 
d‘évacuation atteint

EN  12566-3 - taux de 
décomposition en %

DCO  (Demande Chimique en Oxygène) 120 mg/l 52 mg/l 90,9 %

DBO5 (Demande Biologique en Oxygène)   30 mg/l 10 mg/l 96,2 %

MES   35 mg/l 27 mg/l

Boue activée - décantée Eau claire 

Chambre SBR - Epuration des eaux usées

Système d‘épuration Fluido



Mini stations d‘épuration SBR OBIO 

Les stations d‘épuration SBR avec ventilateur immergé 

sont actuellement la technique d‘épuration biologique 

la plus utilisée en Europe. En tant que systèmes complets 

pré-assemblés , les mini stations d‘épuration 

OBIO sont très faciles à installer. Elles sont extrêmement 

compactes, ont une faible profondeur de montage et une 

technique de montage très conviviale. 

Vos avantages :
•  pas de risques de colmatage, dépose aisée du dispositif 

en vue d‘un entretien

•  système d‘épuration SBR flottant, qui s‘adapte de 

manière optimale aux variations du nombre d‘habitants

•  technique de pompage et de commande de qualité 

supérieure, contrôlée conformément aux normes  

européennes et aux standards de sécuritéPrincipe de fonctionnement :
Les eaux usées qui se sont accumulées dans le décanteur 

primaire 1  sont amenées par portions dans le compar-

timent SBR. 2  Un cycle de nettoyage dure toujours huit 

heures. Le SBR 3  amène de l‘oxygène par le biais 

d‘un ventilateur immergé et permet ainsi la croissance de 

microorganismes qui purifient l‘eau. A la fin d‘un cycle, il 

se forme dans la partie supérieure une zone d‘eau épu-

rée qui peut être pompée dans un puits perdu ou dans 

un cours d‘eau. Après huit heures, des eaux usées se sont 

à nouveau accumulées dans le décanteur primaire et un 

nouveau cycle recommence.

NA S
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Cuve - garantie 20 ans

Les produits réunissent les conditions de 
sécuité essentielles des lois européennes
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Unité d‘épuration SBR OBIO 

cuve de décantation principale
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Vous avez une fosse septique et voulez continuer à 

l‘utiliser ? Avec l‘unité d‘épuration SBR OBIO, vous pou-

vez compléter votre installation existante avec un cycle 

d‘épuration 100% biologique.

Etendue de la fourniture de l‘unité d‘épuration SBR FLUIDO :

1 x cuve de décantation principal, 1 x rehausse VS600, 1 x cou-

vercle, TwinCover, 1 x système d‘épuration SBR OBIO (ensemble 

avec 15 m de câble, dispositif de commande F-Control basic)

Vos avantages :
•  solution optimale pour compléter les stations 

d‘épuration existantes

•  ensemble compact, peu de travaux de terrassement, 

montage aisé

Nombre d‘habitants 
raccordés

Type BIOSTEPSBR Contenance Dimensions 
(L  x l x h)

Réf. art.

4 - 6 6 E-15 1500 l 128 x 120 x 160 cm

6 - 8 8 E-20 2000 l 160 x 120 x 160 cm

8 - 12 12 E-30 3000 l 208 x 120 x 160 cm

12 - 14 14 E-35 3500 l 240 x 120 x 160 cm

14 - 20 20 E-50 5000 l 320 x 120 x 160 cm

20 - 24 24 E-60 6000 l 246 x 208 x 230 cm

24 - 30 30 E-75 7500 l 296 x 208 x 230 cm

30 - 38 38 E-90 9000 l 344 x 206 x 230 cm

Cuve existante (fibre de verre ou béton)
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Rehausse VS600: 

Hauteur 63,5 cm, Ø 60 cm

Rehausse VS200: 

Hauteur 25 cm, Ø 60 cm

Rehausses

Bague d‘étanchéité VS60/VS20
Caoutchouc DN 600

Sécurité anti-poussée
Grille pour bac jusqu‘à 5000l

Accessoires (pour toutes les installations OBIO)

Réf. art. 

Réf. art. 

Réf. art. 

Réf. art.  

Exemple de montage d´une mini-station d´épuration pour 6 Eh : solution légère et comptacte, montage facile !
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FLUIDO XL 

Exemple de montage station d'épuration BIOFLEX XL FLUIDO XLBIOFLEX XL
pour 100 habitants (5 cuves BlackLine de 9000 litres) 

• solutions professionnelles flexibles, jusqu'à 300 habitants 
• idéales pour les installations collectives ou complexes hôteliers
• adaptable individuellement pour un fonctionnement saisonnier
• pas d'erreur de montage, le système complet est un gage
de sécurité pour la planification et la réalisation

L e s  a v a n t a g e s  :  Petites stations d'épuration
pour 51 à 300 habitants

Les petites stations d'épuration jusqu'à 300 habitants
peuvent enfin également profiter des avantages des mini
stations d''épuration en PE. La série FLUIDO XL est idéale
pour les installations collectives, les restaurants ou commerces
et est, si nécessaire, dimensionnée pour répondre aux
besoins individuels. La structure modulaire et le concept de
remplissage actif permettent de compenser de manière optimale
les variations de la charge comme, p.ex. dans le cas d'un
fonctionnement saisonnier. Cette flexibilité est cruciale pour
le résultat, même dans des conditions difficiles. 
En tant que système complet, pré-assemblé en usine, avec
des cuves en PE de qualité supérieure et résistant aux eaux
usées et le système d'épuration SBR, FLUIDO XL fixe
de nouvelles normes : elle permet un déroulement efficace
et économique des travaux avec une qualité garantie –
les erreurs de montage appartiennent désormais au passé.
FLUIDO XL – une véritable solution professionnelle qui
a de l'avenir.
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ASSURER LE BON FONCTIONNEMENT
DE SON UNITÉ D'ÉPURATION 
INDIVIDUELLE
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En tant que propriétaire d'un système d'épuration
individuelle, vous gérez vous-même l'épuration de
vos eaux usées avant de les rejeter au cours d'eau ou
au sol. Vous jouez donc un rôle actif dans la 
préservation de la qualité des eaux. Pour garantir le
bon fonctionnement de votre système d'épuration,
vous devez lui accorder un minimum d'attention.
Certains gestes sont à privilégier et d'autres à éviter.

Les systèmes d'épuration individuelle servent de
support à des bactéries. En dégradant la charge 
polluante, ces organismes minuscules jouent un rôle
essentiel dans l'épuration. Il faut donc veiller à leur
fournir de bonnes conditions de travail et à ne pas
mettre leur existence en danger.

En cas de mauvais fonctionnement, votre unité 
d'épuration vous rappellera à l'ordre plus ou moins
rapidement. Cela peut se traduire
le dégagement de mauvaises odeurs
ou encore par des problèmes d'évacuation des eaux.
Pour éviter cela, une fois de plus, mieux vaut 
prévenir que guérir.

En effet, si un système fonctionne mal, cela veut dire
qu'il rejette une eau encore fort polluée (qui 
participera donc à la dégradation de la qualité de
l'environnement).

L'efficacité de l'épuration est directement liée au
sérieux que l'on apporte à l'entretien et à la gestion
de son installation !

CCOOMMMMEENNTT  BBIIEENN  UUTTIILLIISSEERR  SSAA  SSTTAATTIIOONN
DD''ÉÉPPUURRAATTIIOONN  IINNDDIIVVIIDDUUEELLLLEE  ??
Nos eaux usées, épurées ou non, sont rejetées dans
la nature (sous-sol, rivières, lacs…). Il convient
donc de ne pas déverser n'importe quoi dans son
évier, ses toilettes ou tout autre moyen d'accès à son
système d'épuration individuelle. De même,
quelques règles de base sont à respecter si l'on veut
garantir le bon fonctionnement de sa station. 

Les bactéricides
Veillez à ne pas utiliser (ou à limiter très fortement
l'usage) de produits bactéricides tels que : eau de
javel, déboucheurs chimiques, ammoniaque, 
acétone, esprit de sel, etc. Ces produits vont détruire
les bactéries qui épurent l'eau dans la station et 
provoquer son ralentissement (avec à la clé un
risque d'odeurs désagréables). De plus, ces 
différents produits sont parfois utilisés à tort et à

travers, comme l'eau de javel par exemple, qui
n'est pas indispensable au bon entretien d'une 
maison. 

Attention, produits dangereux !
Ne jetez pas n'importe quoi dans votre évier, tels
que restes de peintures, médicaments périmés, 
solvants, huiles de vidange, mazout, pesticides,
Thinner, white spirit, ou autres produits chimiques.
Ces produits risquent de gravement perturber le
fonctionnement de votre station. De plus, comme ils
ne seront pas épurés par celle-ci, ils se retrouveront
dans le sol (parfois votre jardin !) ou les cours
d'eau. 
A ne pas jeter dans l'évier, donc, mais à remettre au
coin " petits déchets chimiques " de votre commune
(parc à conteneurs ou autre).

Déchets non biodégradables
Le fonctionnement de votre station d'épuration sera
aussi perturbé par la présence de tout déchet 
non-biodégradable : terre (nettoyage de bottes
boueuses…), restes de repas, cotons-tiges, 
tampons et serviettes hygiéniques etc. Ces déchets
solides risquent de colmater les canalisations et
autres drains de dispersion en aval de la station,
tout en augmentant également la fréquence de
vidange. 

Les éviers avec broyeurs ne règlent pas le 
problème, au contraire, ils nous incitent à tout 
rejeter à l'évier. De plus, il est interdit de déverser
des déchets solides dans l'eau. Ces broyeurs sont
donc illégaux à l'utilisation !

Les graisses
Les graisses qui arrivent dans votre station 
s'accumulent dans le dégraisseur  
Plus vous rejetterez de graisses à l'évier
(huiles, graisse à frite, etc.) et plus celles-ci 
s'accumuleront dans votre station, ce qui vous 
obligera à vidanger plus souvent.
Il est donc préférable de composter ces graisses
(attention cependant : uniquement des graisses 
alimentaires et en quantités raisonnables) ou de le
porter au parc à conteneurs.

Produits verts
Enfin, utilisez des produits d'entretien respectueux

Fiche N°111
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de l'environnement : si cela n'est pas (toujours) indispensable
au bon fonctionnement de votre station, c'est un " plus " pour
l'environnement (la station ne rend pas l'eau parfaitement 
propre !). Préférez donc les produits à base de tensioactifs
végétaux, les poudres sans phosphates, sans phosphonates et
sans perborate, les nettoyants à base de vinaigre, etc. et évitez
les produits pleins d'additifs (azurants optiques qui rendent le
linge plus blanc que blanc, anti-calcaires etc.)

AASSSSUURREERR  LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEE  SSAA  SSTTAATTIIOONN
On pourrait diviser les systèmes d'épuration en deux catégories.
Ceux qui ont besoin d'électricité et ceux qui n'en ont pas besoin.
Si votre installation appartient à cette première catégorie (la
plus fréquente ), il ne faut jamais couper son alimentation en
électricité !

En effet, pour travailler et dégrader la charge polluante, les
bactéries ont besoin d'oxygène (on parle de bactéries aérobies).
Pour mettre ces bactéries en contact avec l'eau à épurer tout en
leur apportant l'oxygène, l'unité est équipée de pompes et/ou
de diffuseurs d'air, fonctionnant à l'électricité.

Si l'électricité est coupée, bactéries, eau à épurer et oxygène ne
sont plus réunis et l'épuration ne peut plus se faire 
convenablement. 

Après une coupure d'électricité de quelques heures, le système
se remet en route de lui-même le plus souvent sans 
désagréments pour l'utilisateur. Pour des coupures plus 
longues, il y a un risque de dégagement d'odeur qui dépend de
la configuration de votre système. Pour des coupures 
exceptionnellement longues, le nettoyage de la cuve de 
traitement secondaire peut s'avérer nécessaire.

Enfin, n'oubliez pas que pompes et diffuseurs sont des 
équipements fragiles. Contrôlez ou faites contrôler leur bon
état de fonctionnement une fois par an. ( Contrat OBIO + )

Aujourd'hui, la meilleure gestion de l'eau de pluie est la récu-
pération et la valorisation. Convenablement filtrée, elle peut
être avantageusement utilisée pour la plupart des usages
domestiques (WC, jardin, vaisselle, hygiène etc).

EEPPUURRAATTIIOONN  IINNDDIIVVIIDDUUEELLLLEE  EETT  AADDDDIITTIIFFSS
On trouve, dans le commerce, des additifs qui stimulent ou
régénèrent l'activité biologique des micro-organismes. Ces
additifs sont constitués de bactéries, d'enzymes et/ou de sels
minéraux.OBIO vous recommande "FIXAFLOR SETP"

Normalement les micro-organismes trouvent tout ce dont ils
ont besoin dans les eaux usées domestiques et le recours à ces
additifs, même s'il peut améliorer les performances épuratoi-
res, n'est que rarement justifié.

Néanmoins, dans certains cas, il peut être utile de donner un
petit coup de pouce aux micro-organismes. 
Dans le cas d'une habitation irrégulièrement occupée, ces addi-
tifs peuvent être intéressants pour " réveiller " 
après les longues périodes d'inoccupation.
De même, après la vidange des boues d'épuration, l'utilisation
de certains additifs permet d'accélérer la remise en régime de
l'installation.
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La solution Assainissement 
 
 

BACTERIES FIXAFLOR STEP 
Traitement préventif et curatif des micro-stations d’épurations 

 
COMPOSITION  

Médiums de fixation - Substrats azotés - Sources carbonées - Oligo-éléments - Enzymes - Bactéries 
sélectionnées, non pathogènes. 
 

AVANTAGE 
Préservation du rendement épuratoire de la micro-station – Amélioration de l’état de santé des boues, 
meilleure minéralisation – Meilleure siccité des boues  -  Moins d’odeur – Espacement des vidanges – 
Diminution des bactéries filamenteuses -  

MODE D'EMPLOI 
  Micro-stations d’épuration: 
Répartir, si possible, la quantité nécessaire de FIXAFLOR STEP dans la station ou dans la cuvette des 
toilettes .     Station de relevage ou bac dégraisseur : 
Mise dans les postes de relevage ou bac dégraisseur, FlXAFLOR STEP désengorge les poires de niveau 
et les canalisations; traiter progressivement de l'aval vers l'amont. 
 

DOSAGE DU TRAITEMENT 
Micro-station d’épuration : 
  

200 gr de FIXAFLOR STEP par mois pour de 1 à 7 Équivalents Habitants 
( Soit 2 poignées dans la cuvette des toilettes et par mois ) 

 
 

Prix : 46.00 € TTC le sceau de 2.5 Kg  ( quantité nécessaire pour une année ) 
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Conformément à la norme, l’utilisation de tous les anneaux de levage et d’un palonnier
est obligatoire pour la manutention de nos cuves. Ces dernières doivent être vides. Ne
pas circuler sous la charge.

Tout passage de véhicule ou stockage de charges lourdes sur les cuves 
est interdit.

7 S é c u r i t é

8 I n s t r u c t i o n s  d e  p o s e

d e  vo t r e  Pa c k ’e a u

8.1 RÉALISATION DES FOUILLES

8.2 INSTALLATION

7.1 MANUTENTION DES CUVES

7.2 COUVERCLE DE SÉCURITÉ

¢ ¡
Vous trouverez sur la sous-face du couvercle 2 vis.
Dévissez-les à l’aide d’un tournevis Torx N°30.

Vissez-les aux emplacements indiqués.

Après chaque intervention sur la cuve, verrouillez le
couvercle. 

Creusez un trou suffisamment grand pour recevoir la cuve, sans permettre
son contact avec les parois de la fouille. Prévoir 20 à 30 cm de remblai
latéral.

Stabilisez le fond de la fouille. Disposez au fond, un lit de sable stabilisé de
10 cm d’épaisseur ou réalisez une semelle en béton si le sol n’est pas assez
résistant ou stable. (Voir paragraphe « Cas particuliers »)

Le Sable stabilisé est un mélange à sec de 1m3 de sable et 200 kg de ciment.

Installez la cuve au fond de la fouille et parfaitement de niveau. La centrer
par rapport à la fouille. 



Remblayez autour de la cuve, avec le sable stabilisé. Ce remblaiement
latéral doit être effectué symétriquement par couches successives en tassant
par arrosage.

Effectuez tous les raccordements de la cuve de façon étanche. Nous
fournissons des joints à lèvre pour assurer l’emboîtement et l’étanchéité 
du raccordement des tuyaux en PVC Ø 100 mm. Reportez-vous 
aux chapitres « Stockage, Rétention ou Stockage/Rétention ».

Si nécessaire, remonter le couvercle à la surface du sol. Pour cela, utiliser
notre rehausse cylindrique vissable en polyéthylène (réf. RHV65P).

Terminer le remblai avec de la terre végétale, débarrassé de tout élément
caillouteux ou pointu. Hauteur maximale de remblai au dessus de
l’appareil : 50 cm maximum.

Positionnez les tuyaux (pente comprise entre 1 et 2 %), lubrifiez leurs extrémités 
et branchez-les.
Ne pas oublier de raccorder la ventilation de la cuve. Deux prédécoupes sont prévues sur
le sommet de la Pack’eau pour une canalisation en diamètre 100. Un kit filtre anti-odeur
peut-être installé dans la partie accessible de la canalisation. Il remplace alors  une grille
anti-moustique.

� PASSAGE DE VÉHICULES
Interdire tout passage de véhicule et stationnement de charges lourdes sur la cuve;
sinon, une dalle pour répartir les efforts est nécessaire. Son épaisseur est fonction de la
charge roulante. Cette dalle déborde des bords de fouille et repose sur le terrain naturel.

8.4 CAS PARTICULIERS

NOTICE DE POSE ET D’ENTRETIEN • 21

Remblai final : 50 cm maxi 

20 à 30 cm de sable stabilisé

10 cm de lit de sable stabilisé
ou semelle en béton armé
selon le type de sol

Dalle en béton armé 

8.3 RACCORDEMENT DE VOTRE PACK’EAU



22 • NOTICE DE POSE ET D’ENTRETIEN

� NAPPE PHRÉATIQUE
En cas de présence de nappe phréatique, rabattre la nappe.  Avant de poser la Pack’eau,
disposer au fond de l’excavation un polyane (feuille plastique) sur toute la surface. La
cuve et les parois de l’excavation servent de coffrage. Mettre en place le ferraillage.
Accrocher celui-ci, à l’aide d’épingles, à chaque anneau d’ancrage de la Pack’eau. Couler
le béton directement sur le polyane. 

L’épingle peut être un fer tors de Ø 6mm mini, que l’on tord à la main au moment de la
pose.

� TERRAIN EN PENTE OU INSTABLE
Réaliser un mur de soutènement pour protéger l’appareil des poussées latérales.

Dans les cas où une dalle de répartition, un mur de soutènement ou une semelle
en béton est nécessaire, une étude précise, qui prend en compte les facteurs
externes tels que le poids de la charge, la fréquence de la charge roulante, pous-
sée latérale, la hauteur de la nappe phréatique… doit être menée. Nous vous
conseillons de faire appel à un bureau d’étude spécialisé.

Le non respect de nos consignes de pose et de sécurité entraîne la perte de nos
garanties.

Remblai final 50 cm maxi 

Sable stabilisé

Semelle en béton armé

Mur de soutènement

Semelle en béton armé

7



Contrat de Services
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OBIO environnement vous propose des prestations et des services telles que:

1) La mise en service de vos installations
2) Le contrat d’entretien annuel
3) Le dépannage
4) Les pieces détachées en stock

De tous les produits que nous fabriquons et distribuons, pour garantir la 
pérénité et le bon fonctionnement de vos installations

Acceuil Services SAV Contrats 
d’entretiens

Prestations en € ht Mise en service Contrat d’entretien
Annuel Dépannage

BIOSTEP - BIOSTEP - BIOSTEP - BIOSTEP - BIOSTEP - BIOSTEP - BIOSTEP - BIOSTEP - BIOSTEP   

EP6R 290.00 € 149.00 € 149.00 €

EP15R 320.00 € 199.00 € 199.00 €

EP25R 620.00 € 350.00 € 350.00 €

EP35R 720.00 € 450.00 € 450.00 €

EP50R 820.00 € 650.00 € 650.00 €

POSTES DE RELEVAGES - POSTES DE RELEVAGES - POSTE DE RELEVAGES - POSTE DE RELEVAGES

STAR402 / 2 Pompes 350.00 € 260.00 € 260.00 €

STAR700 / 1 Pompes 290.00 € 230.00 € 230.00 €

SRS400 / 1 Pompe 290.00 € 199.00 € 199.00 €

SRS600 / 1 Pompe 290.00 € 199.00 € 199.00 €

SRS800 / 2 Pompes 590.00 € 350.00 € 350.00 €

SRS1000 / 2 Pompes 590.00 € 370.00 € 370.00 €

RECUPERATION D’EAU DE PLUIE - RECUPERATION D’EAU DE PLUIE - RECUPERATION D’EAU DE PLUIE

ECO 190.00 € 149.00 € 149.00 €

CONFORT 290.00 € 169.00 € 169.00 €

PRO 390.00 € 189.00 € 189.00 €

Départements couverts : 45 / 51 / 75 / 77 / 78 / 89 / 91 / 92 / 93 / 94
Pour les autres départements veuillez nous consulter



Catalogue 2010CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

CONCLUSION DE LA VENTE
L'acceptation de nos propositions emporte acceptation sans réserve des présentes conditions de vente qui prévaudront les conditions 
d'achat de l'acquéreur nonobstant toutes dispositions contraires figurant sur les bons de commande ou tout document émanant de lui.
ACCEPTATION DE COMMANDES:
Tous les ordres même ceux pris par nos mandataires, sont effectués sous réserve de confirmation par OBIO Environnement.
PRIX:
Nos prix s'entendent départ société, sans emballage, hors taxe. Les prix mentionnés dans nos tarifs sont indicatifs. Sauf clause contraire 
convenue entre les parties, les prix sont présumés tenir compte des conditions de paiement et être fermes dès lors que la commande a 
fait l'objet d'une confirmation par OBIO Environnement.
Tout retard du fait de l'acheteur dans le règlement des échéances convenues entraînera une modification de la facturation.
PAIEMENT:
Toutes les ventes sont considérées comme traitées et payables à Dammarie les Lys, quel que soit le mode de paiement.
Le non-paiement d'une échéance ou le non-règlement à bonne date de toute somme due fait courir de plein droit des intérêts de retard 
"égaux au 1/7e du taux de base bancaire par mois à compter de la date d'échéance".
La mise en recouvrement d'une facture par voie judiciaire entraîne une majoration de 15% du principal réclamé.
Dans le cas où l'acceptation d'une traite n'est pas effectuée à la date prévue, toute somme due par l'acheteur devient immédiatement 
exigible, quelles que soient les conditions convenues antérieurement, par simple lettre recommandée valant dommages-intérêts.
CONDITIONS DE  PAIEMENTS  :  Nos factures sont payables comptant « sauf conditions de paiements pour client en compte »
RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ ET TRANSFERT DE RISQUES:
OBIO Environnement, conserve la propriété des biens vendus jusqu'au paiement effectif de l'intégralité du prix en principal et accessoires 
(Loi du 12 mai 1980). L'acheteur assume néanmoins, à compter de la livraison et jusqu'au paiement intégral, les risques de perte ou de 
détérioration de ces biens, ainsi que la responsabilité des dommages que ceux-ci pourraient occasionner. En conséquence, il devra 
souscrire une assurance "pour le compte de qui il appartiendra". Le défaut de paiement de l'une quelconque des échéances pourra 
entraîner la revendication de ces biens. Les paiements partiels intervenus serviront à couvrir les dommages nés de l'inexécution du 
contrat. Lorsque l'acheteur fait de la revente de matériels son activité habituelle (en tant que distributeur, installateur...), il pourra par 
dérogation à l'article 1599 du Code Civil revendre le matériel dont il n'a pas l'entière propriété.
Toutefois, cette revente devra être faite avec réserve de propriété pour le compte de OBIO Environnement. et les créances nées de cette 
revente appartiendront de plein droit à cette dernière en cas de retard ou cessation de paiement du revendeur.
Dans le cas d'un paiement intégral avant la livraison, OBIO Environnement conserve les risques des biens vendus à sa charge jusqu'à 
leur délivrance à l'acheteur.
LIVRAISON ET TRANSPORT:
Les dates de livraison n'ont qu'un caractère indicatif.
Les retards éventuels ne donnent aucun droit à l'acheteur d'annuler la vente, de refuser la marchandise ou de réclamer des dommages-
intérêts. Les marchandises voyagent aux frais, risques et périls du destinataire, auquel il appartiendra, avant de prendre livraison, de faire 
toutes réserves ou réclamations aux transporteurs.
Il ne peut être dérogé aux dispositions précédentes que par convention particulière expressément convenue par les parties du contrat.
*GARANTIE:
Pour des utilisations jugées normales, notre garantie porte sur le remplacement de pièces reconnues défectueuses pour une durée de 2 
ans après la livraison. Sans spécification particulière ( extension de garantie ), La garantie cesse immédiatement et OBIO Environnement 
est dégagée de toute responsabilité: Lorsque le matériel est modifié ou  transformé sans son autorisation, Lorsque les pièces sont 
remplacées par des pièces d'une autre provenance, Lorsque les réparations résultent de la négligence de l'utilisateur, d'un défaut 
d'entretien ou de l'usure normale du matériel, . Lorsque les notices guides et conseils d'installation ne sont pas respectées.
En cas de retour à notre dépôt ou ateliers, les frais de port et d'emballages sont à la charge de l'expéditeur.
Pour les matériels qui ne sont pas de notre fabrication, la garantie est limitée à celle de nos fournisseurs.
La garantie OBIO Environnement est strictement limitée à celle définie ci-dessus.
Les dommages occasionnés par une utilisation inadéquate (tel que branchement sur courant continu ou erreur de voltage, prise 
inappropriée, contact des moteurs électriques avec eau, vapeur ou humidité supérieure à 90 %, choc, utilisation de produits bactéricides ;
javel, solvants, hydrocarbures, peintures, détergents basiques,le défaut de remplissage d'eau claire avant utilisation ou après vidange, le 
non respect des directives de pose et de fonctionnement en général, le raccordement aux eaux pluviales « sauf récupération d’eau de 
pluie » ou de ruissellement, le colmatage de tuyauteries d'amenée ou de sortie, de dispersion ainsi que tout problème lié aux cas fortuits 
ou de force majeure tels que communément reconnus, cette liste étant non limitative), excluent toute prétention à garantie. Le 
fonctionnement des matériel cités ci dessus n'est garanti que si les vidanges et les entretiens ont été effectués régulièrements et en 
fonction des nécessités, elle-même étant directement dépendante du mode de vie du client. Le fonctionnement des matériels cités ci 
dessus n'est garanti que dans le cadre du *nombre habitants ( *EH ) pour lequel les matériels sont dimensionnés, la facture 
d'achat faisant foi.
JURIDICTION:
De convention expresse, en cas de contestation, le Tribunal de Commerce de MELUN ( 77 ) sera seul compétent, même en cas d'appel 
en garantie ou de pluralité de défendeurs.

OBIO environnement  
621 allée des mésanges - 77190 - Dammarie les Lys

Tél: 01 64 79 14 22 - Fax: 01 60 65 38 90  
contact@obio-environnement.com / www.obio-environnement.com

Sarl au capital de 84000 € - RCS MELUN 490 552 940
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